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Erwägungen

E. 1.1
Le recours vise un arrêt sur appel ordonnant le renvoi de la cause à l'autorité de première
instance pour éventuel complément d'instruction et nouvelle décision sur les prétentions
pécuniaires formées par la partie demanderesse. Il s'agit-là d'une décision incidente, qui
n'est susceptible d'un recours immédiat qu'aux conditions restrictives de l' art. 93 al. 1 LTF
(cf. ATF 135 III 212 consid. 1.2 p. 216; 134 II 124 consid. 1.3 p. 127). Les recourants ne
prétendent à juste titre pas que la décision les exposerait à un préjudice irréparable ( art. 93
al. 1 let. a LTF ). Le recours est donc ouvert pour autant que son admission puisse conduire
immédiatement à une décision finale permettant d'éviter une procédure probatoire longue et
coûteuse ( art. 93 al. 1 let. b LTF ).

E. 1.2
Si le Tribunal fédéral devait conclure, à l'instar du premier juge et des recourants, que la
convention du 31 juillet 2008 est valable et fait obstacle aux conclusions pécuniaires de
l'employée intimée, il serait en mesure de rendre une décision finale (cf. art. 90 LTF ), étant
précisé que les autres points de la décision cantonale, en particulier l'obligation de délivrer
un certificat de travail et des fiches de salaire, ne sont pas contestés.

E. 1.3
Selon la jurisprudence, la procédure probatoire peut être qualifiée de longue et coûteuse
lorsqu'elle implique une administration de preuves qui, par sa durée et son coût, s'écarte
notablement des procès habituels. S'il s'agit d'entendre les parties, de leur permettre de
produire des pièces et de procéder à l'interrogatoire de quelques témoins, un recours
immédiat n'est pas justifié; il en va différemment s'il faut envisager une expertise complexe
ou plusieurs expertises, l'audition de très nombreux témoins, ou encore l'envoi de
commissions rogatoires dans des pays lointains (arrêts 2C_111/2011 du 7 juillet 2011
consid. 1.1.3, in SJ 2012 I 97; 4A_23/2008 du 28 mars 2008 consid. 1.3, in SJ 2008 I 389).
Il incombe au recourant d'indiquer de manière détaillée quelles questions de fait sont encore
litigieuses et quelles preuves longues et coûteuses devraient être administrées, sauf si ce
point découle manifestement de la décision attaquée ou de la nature de la cause ( ATF 138
III 46 consid. 1.2 p. 47; 133 IV 288 consid. 3.2). La possibilité de recourir immédiatement
pour des motifs d'économie de procédure doit être interprétée de façon restrictive, car il
s'agit d'une exception ( ATF 134 III 426 consid. 1.3.2 p. 430).

E. 1.4



En l'occurrence, les recourants plaident qu'il reste à entendre neuf témoins, dont sept sont
d'anciens employés vraisemblablement retournés en Amérique du Sud; il conviendrait donc
de procéder à des commissions rogatoires. Par ailleurs, les recourants seraient en droit de
demander une prorogation d'enquête, conformément à l'ancienne procédure cantonale
gouvernant la présente cause; ils entendent ainsi faire citer "différents témoins" pour réfuter
les extrapolations de la Cour de justice, qui aurait eu le tort de se fonder sur les témoignages
de personnes n'ayant travaillé que quelques mois au service des recourants.

E. 1.5
Selon l'arrêt attaqué, l'employée a offert de prouver ses allégations - notamment la date de
son engagement - par le témoignage d'anciens collègues employés, dont sept n'étaient plus
au service des défendeurs. Elle a invité ces derniers à communiquer les coordonnées des
témoins; or, les défendeurs ont déclaré ignorer les personnes citées, ou ignorer les adresses
des personnes identifiées comme anciens employés. La Cour de justice a constaté que la
demanderesse n'avait elle-même pu donner aucune information sur les témoins proposés et
qu'elle échouait à prouver que son engagement était antérieur au 1 er avril 2003, date
admise par les défendeurs (arrêt, p. 5 s. et 13). La cour d'appel a par ailleurs cherché à
déterminer l'horaire pratiqué par l'employée, afin de mesurer l'ampleur des concessions
faites dans la convention litigieuse du 31 juillet 2008 (arrêt, p. 11 s.). Elle a constaté
l'existence de deux témoignages portant sur des périodes supérieures à trois mois,
respectivement deux mois; considérant qu'il s'agissait d'une durée suffisamment
représentative de l'activité exercée par l'employée, la cour a retenu que celle-ci travaillait
sept jours sur sept, à raison d'environ 112 heures par semaine lorsque ses employeurs étant
présents, soit environ six mois par an; or, le contrat-type de travail exigeait 48 heures
hebdomadaires, puis 46 heures. La cour a concédé qu'une partie de ces heures
supplémentaires avaient "peut-être été compensées par du temps libre durant les six mois
d'absence des intimés [réd.: employeurs], ce qui pourra être éclairci" (arrêt, p. 12 § 2). La
cour a conclu que la convention litigieuse était nulle, compte tenu de la disproportion
flagrante des concessions faites de part et d'autre. Elle a renvoyé la cause au tribunal pour
qu'il procède "à un éventuel complément d'instruction" et rende un nouveau jugement.

E. 1.6
Ces considérations ne permettent pas de retenir que les parties seraient exposées à une
procédure probatoire anormalement longue et coûteuse. Il apparaît que les sept témoins
mentionnés dans le recours ont été proposés par l'employée, et que leurs coordonnées sont
inconnues. Les recourants n'apportent pas d'élément nouveau à ce sujet. Les prétendues
commissions rogatoires n'ont donc pas lieu d'être. La Cour de justice réserve certes un
éventuel complément d'instruction, en mentionnant expressément la question de savoir si
l'employée a partiellement pu compenser ses heures supplémentaires pendant les périodes
où ses employeurs étaient absents. Toutefois, rien dans la décision n'indique que ce
complément prendrait un temps particulier et occasionnerait des coûts importants; les
recourants eux-mêmes ne s'attachent pas à le démontrer. Sans préjuger de leur droit à faire
citer de nouveaux témoins, il faut constater que l'audition de "différents témoins" n'est pas
nécessairement synonyme d'une administration des preuves longue et coûteuse.

E. 1.7
Il s'ensuit l'irrecevabilité du recours.

E. 2



Les recourants, qui succombent, sont solidairement débiteurs des frais judiciaires et des
dépens dus à l'intimée (art. 66 al. 1 et 5 et art. 68 al. 1, 2 et 4 LTF ). L'intimée a demandé
l'assistance judiciaire. Elle plaide que son indigence "ne saurait être contestée" dès lors
qu'elle a été mise au bénéfice de l'assistance juridique cantonale par décision du 1 er février
2013. L'intimée n'a produit aucune pièce destinée à établir le défaut de ressources
suffisantes alors qu'elle procédait avec l'aide d'un avocat (cf. art. 64 al. 1 LTF ; cf. ATF 125
IV 161 consid. 4a). Elle ne saurait dès lors prétendre à ce que la Caisse du Tribunal fédéral
lui verse une indemnité dans l'hypothèse où elle ne pourrait pas recouvrer les dépens qui lui
sont alloués.
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